Décret n°       du

Portant adaptation du code de la santé publique et du code de l’action sociale et des familles pour la mise en place des centres de soins d’accompagnement et de prévention en addictologie

LE PREMIER MINISTRE

Vu le code de l’action sociale et des familles notamment ses articles L.312-1, L.314-3-2 et L.314-3-3;

Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu ;

Article 1 :

Le code de la santé publique est ainsi complété :

Article R.3411-10 : Les activités, notamment de prévention et d'éducation de la santé, qui ne sont pas financées par les régimes obligatoires d'assurance maladie en application des articles L.314-3-2 et L. 314-3-3 dès lors que les produits qui leur sont affectés dépassent le montant fixé par l'arrêté des ministres chargés de l’action sociale et du logement pris en application de l'article R.314-152 doivent faire l’objet pour les organismes gestionnaires de droit privé d’un budget propre spécifique par rapport à celui du Centre de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie et pour les établissements publics d'un budget annexe.
Article 2

Il est ajouté à l’article R.5132-10 du code de la santé publique, un second alinéa ainsi rédigé :

« Si le patient a sollicité l’anonymat, la mention du nom et de l’adresse du malade prévue au présent article n’est pas applicable aux centres de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie recevant des usagers de stupéfiants désirant garder l’anonymat »

Article 3 :

Les articles R. 3311-1 à R. 3311-8 du code de la santé publique sont abrogés. 

Article 4 :

Le code de la santé publique est ainsi modifié :

Au R.3121-33-3, au 1° du R.5121-85, au 1°a du R.5121-88, au 6° de l’article R.5124-45, au 2° du R.5126-3, au 2° du R.5132-112 , les mots « centres spécialisés de soins aux toxicomanes » sont remplacés par les mots « centres de soins d’accompagnement et de prévention en addictologie ».

Article 5 :

Le code de l’action sociale et des familles est ainsi modifié :

I Au 1° du R.314-111, les mots « centres spécialisés de soins aux toxicomanes » sont remplacés par les mots « centres de soins d’accompagnement et de prévention en addictologie ».

II Le X de l’article R.314-105 du code de l’action sociale et des familles est  remplacé par les dispositions suivantes :

Pour les établissements et services mentionnés au 9º de l'article L. 312-1 :
1º Pour les centres de soins d’accompagnement et de prévention en addictologie, les centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour usagers de drogues, et les structures dénommées "lits halte soins santé" par l'assurance maladie, en vertu des dispositions de l'article L. 314-8 du présent code et de l'article L. 3121-5 du code de la santé publique, sous la forme d'une dotation globale établie et versée dans les conditions fixée par les articles R. 174-7 et R. 174-8 du code de la sécurité sociale ;

2º Pour les appartements de coordination thérapeutique, par l'assurance maladie, en vertu des dispositions de l'article L. 314-8, sous la forme d'une dotation globale établie et versée dans les conditions fixée par les articles R. 174-16-1 à R. 174-16-5 du code de la sécurité sociale.

Article 6

Les dispositions du présent décret entrent en vigueur à sa date de publication. Toutefois, les dispositions réglementaires du code de la sécurité sociale, du code de la santé publique, du code de l’action sociale et des familles et du code de procédure pénale en vigueur à la date de publication du présent décret restent applicable aux centres spécialisés de soins aux toxicomanes et centres de cure ambulatoire en alcoologie bénéficiant à la date du 1er janvier 2007 de l’autorisation prévue au L.313-1 du code de l’action sociale et des familles jusqu’à leur autorisation en tant que centres de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie.
Article 7
Le Ministre de la Santé et des Solidarités est chargé, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal officiel de la République française.
